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Permettre la pose d'installations photovoltaïques sur des infrastructures existantes 

Le Conseil-exécutif est chargé de rendre les infrastructures cantonales existantes accessibles à 

des investisseurs en vue de permettre la pose d’installations photovoltaïques (utilisation mixte). 

Développement : 

Dans une étude relative à une transition énergétique réussie, la Fondation Suisse de l’Energie 

propose que les infrastructures existantes soient mises à disposition pour l’installation de pan-

neaux photovoltaïques, ce qui permettra d’apaiser les conflits autour de la protection du pay-

sage. Les infrastructures existantes doivent faire l’objet d’un droit d’usage pour qu’il y ait davan-

tage de sites pouvant accueillir des installations photovoltaïques de grande taille à un coût réduit. 

Le canton de Berne est propriétaire d’un grand nombre de ces infrastructures : toits et façades, 

parkings, parois antibruit, clôtures et murs le long des voies de circulation. 

Il serait particulièrement intéressant de faire une utilisation mixte des infrastructures de ce type 

qui se trouvent en montagne. C’est ce que montre le projet que mène actuellement le groupe 
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électrique Axpo, qui entend construire la première grande centrale solaire alpine sur le barrage 

hydraulique de Linth-Limmern, avec une production de deux gigawattheures. L’installation fourni-

ra environ la moitié de sa production d’électricité durant l’hiver. 

Dans le canton de Berne aussi, il y a des infrastructures en altitude qui pourraient se prêter à une 

utilisation mixte de ce genre, et il y en a parmi elles qui appartiennent au canton. En Valais, les 

infrastructures de ce genre ont déjà été identifiées pour la production d’énergie solaire. Ces sites 

sont particulièrement intéressants en raison de leur grande productivité en hiver. 

Destinataire 

 Grand Conseil 


